
 

Assemblée Générale de l'AD OCCE du Lot 

Jeudi 29 janvier 2026 

 

au local de l’AD OCCE du Lot, 80 rue des Jardiniers, 46000 CAHORS 
 

 

   

 

Présent.es : Mme Sarraute - IA-DASEN du Lot | Nicole Talleux– Administratrice  | Marie-Hélène Marty- Coopérative scolaire de l’école d’Arcambal | Charlotte Brocard - 

Coopérative scolaire de l’école de Mauroux | Jean-Charles Langlais - Coopérative scolaire de l’école de Catus | Mélanie Darnis - administratrice | Annie Hontarrede - 

Trésorière | Delphine Lafuste - Coopérative scolaire de l’école de Gigouzac | Chantal Ferrie – administratrice | Monique Bessoles - Coopérative scolaire de l’école de Jean 

Calvet Cahors | Aurélia Lemoine – animatrice pédagogique | Magali Corriere - bénévole | Vincent Carrière - président - Coopérative scolaire de l’école de Pern 

Représenté.es :  | Sylvie Kabous - Coopérative scolaire de l' École Élémentaire Maurice Faure CAHORS | Céline Fleurat - Coopérative scolaire de l' École Primaire CAZALS 

| Sandrine Delafarge - Coopérative scolaire de l' École Élémentaire CUZANCE | Caroline Cocq - Coopérative scolaire de l' École Primaire LACAPELLE-MARIVAL | Damien 

Ameduri - Coopérative scolaire de l' École Élémentaire LALBENQUE | Isabelle Dupont - Coopérative scolaire de l' École Élémentaire MARTEL | Sonia Lauby - Coopérative 

scolaire de l' École Primaire des Lys PAYRAC | Joris Delamare - Coopérative scolaire de l' École Élémentaire Raymond Aurières PLANIOLES | Nathalie Touret - Coopérative 

scolaire de l' École Primaire Daniel Roques PRADINES | Françoise Honoré - Coopérative scolaire de l' École Maternelle SAINT-GERMAIN-DU-BEL-AIR | Amandine Fregeat - 

Coopérative scolaire de l' École Primaire Jean Lurçat SAINT-LAURENT-LES-TOURS | Émilie Chassagne - Coopérative scolaire de l' École Maternelle SAUZET| Jessica 

Cabedo - Coopérative scolaire de l' École Maternelle SOTURAC | Sylvie Fadat - Coopérative scolaire de l' École Primaire Gaston Monnerville SOUSCEYRAC-EN-QUERCY | 

Agathe Maury - Coopérative scolaire de l' École Primaire Lot-Célé Peira e aiga TOUR-DE-FAURE | Céline Nales-Maubert - Coopérative scolaire de l’école d’Espère | 

Excusé.es : , M. Rigal - Président du conseil départemental du Lot | M. Rambeau - Commissaire aux comptes Audit France | Mme Molina-Lacoste - Service Départemental 

à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports | Mme Nadine Boyals - vice-présidente de l’OCCE du Lot, présidente de la fédération OCCE | Mme Bonnard administratrice | 

Mme Giraud - IEN Cahors 2 et administratrice |  Mme Nicole Doumergue – administratrice |  

Quorum :  

Ouverture de l’AG à 17h30 

 

Sujet Eléments de débat Décision 

Approbation du PV d’AG du 17/02/2025 

 

 Approuvé à l’unanimité 



 

   

 

1. Ouverture de l’AG 
 

M. Vincent Carrière préside cette AG en qualité de Président de l’Association. 

Le nombre de coopérateurs représentés pour l’AG  est de 1927. Le quorum étant de 1084, 

l’Assemblée Générale peut statuer. 

M. Vincent Carrière remercie de leur présence Mme Sarraute et excuse M. Rigal, M. Rambeau, Mme 

Molina-Lacoste, Mme Boyals, Mme Giraud, Mme Nales et Mme Bonnard. 

 

2. Rapport Moral 2024-2025 

 

 
Le Président donne lecture du rapport moral. 

 

 

3. Rapport d'activité 2024-2025 
 

Il est présenté par Aurélia Lemoine, animatrice pédagogique. 

Aurélia Lemoine commente les différents projets et formations mises en place et apporte des 

informations sur les actions que notre AD a menées. Le rapport d’activités a été rédigé suivant les 
axes de la convention pluriannuelle d’objectifs liant l’OCCE au ministère de l’Éducation Nationale. 
 

Résolution 1 | L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport moral et du 
rapport d'activité, approuve les termes de ces rapports. 
 

 

 

 
 
 

 
Adoptée à l’unanimité. 

4. Rapport financier 2024-2025 

Et Rapport général du 
commissaire au compte 

 
 

 

 
 
 

 
 
 

 

 

Le rapport financier est présenté par Annie Hontarrede. 

Au niveau de la gestion des coopératives, 100% des CRF ont été reçus et ont pu être présentés au 
commissaire aux comptes. 
Annie Hontarrede donne lecture du rapport général du commissaire au compte M.Christophe 

RAMBEAU (AUDIT France) sur les comptes annuels. 

 
Résolution 2 |  

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport financier du conseil 

d'administration et du rapport sur les comptes annuels du commissaire aux comptes, approuve 
les comptes annuels agrégés et de l’Association Départementale de l'exercice clos le 31 août 2025, 

tels qu'ils lui ont été présentés et faisant ressortir : 
- une insuffisance de 1326,09 € pour le siège départemental ; 
- Une insuffisance de 123,47 € pour l’agrégation des comptes du siège départemental avec 

ceux de 163 CRF agrégés. 

 
Résolution 3 | 

 

 
 
 

 

 
 

Adoptée à l’unanimité. 

 
 

 
 
 

 

 
 



 

   

 

L'assemblée générale, approuvant la proposition du conseil d'administration, décide d'affecter 
l'excédent (ou l'insuffisance) de l'exercice clos comme suit : 

- Affectation du résultat du siège départemental, soit - 1326,09€ au fonds associatif dans son 

intégralité ; 
- Affectation du résultat de chaque coopérative agrégée, soit 1202,62 € pour les 163 

coopératives agrégées, dans leur report à nouveau. 

 

Résolution 4 | 
L'assemblée générale après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions de l’article L.612-5 du code de commerce, approuve les conventions 

qui s’y trouvent visées. 

 
Résolution 5 | 

L’assemblée générale donne quitus à la trésorière pour l’exercice 2024-2025 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
 
 

 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 

 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

5. Projet de budget 2025-2026 Le budget prévisionnel du siège départemental fait apparaitre un total de charges de 65 929€ et un 

résultat déficitaire de 966 €. 
 
Résolution 6 | L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du projet de budget pour 

l'exercice 2025/2026 approuve les termes de ce projet. 

 

 
 
Adoptée à l’unanimité 

 

 

6. Cotisation départementale 

2026-2027 

Nos charges augmenteront en 2026-2027 du fait de l’augmentation de la cotisation fédérale (4 
centimes par coopérateur). En outre la baisse du nombre d’adhérents du fait de la démographie 

causera une baisse des recettes.  

 
Résolution 7 | L’assemblée générale propose l’augmentation de la cotisation départementale 2026-

2027 de 5 centimes soit 2,73€ par coopérateur, 2,99€ assurance comprise. 
 

 
 

 

 
Adoptée  

Pour | 1713 
Contre  | 123 

7. Renouvellement du mandat du 

commissaire aux comptes 

 

Résolution 8 | L'assemblée générale décide de renouveler la société AUDIT FRANCE, 149 rue de 
Silly 92100 Boulogne-Billancourt en qualité de commissaire aux comptes titulaire pour une 
période de six exercices, prenant fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les 

comptes clos le 31 aout 2031. 

 

 

Adoptée à l’unanimité 



 

   

 

8. Élection du conseil 
d’Administration 

 
Résolution 9 | L'assemblée générale constate que les mandats des administrateurs suivants sont 

arrivés à leur terme : BESSOLES Monique, FREDON Isabelle, LAFUSTE Delphine, MAERTEN Lucie, 

NALES –MAUBERT Céline, REYNIER David.  
BESSOLES Monique, FREDON Isabelle, NALES –MAUBERT Céline sont candidates à leur 
renouvellements de leur mandat au conseil d’Administration. L’Assemblée Générale accepte le 

renouvellement de ces 3 mandats et remercie Delphine LAFUSTE, David REYNIER et Lucie 

MAERTEN pour leur engagement en tant qu’administrateurs. 
L'assemblée générale décide d’accepter les candidatures légalement déclarées comme membre 
du Conseil d’Administration de : Marie-Hélène Marty, Charlotte Mauroux, Jean-Charles Langlais.  

 

 
 Adoptée à l’unanimité 

 

Fin des travaux à 19h00 

 

 

Le Président,    La Trésorière, 

Vincent Carrière    Annie Hontarrede 

                                                                     


